
depuis deux sns. Off: un abonnement.—Dlie F. P.—Sorel: Guérite» 
de mon mari. Off: une neuvaine dfc lampes, et un abonnement pour 
les pauvres.—Dame J. B.—Trois-Rivières: Faveur obtenue après pro­
messe d’un pèlerinage à pied et d’un abonnement.—Un pèlerin.— 
Woburn: Guérison de mon petit garçon atteint d’une maladie de 
poitrine. Off: 6 abonnements et deux messes.—Une zélatrice, — 
Woonsocket: Grande faveur obtenue. Off: deux abonnements.—D-a 
me V. Morrisseau.—Yamachiche: Faveur obtenue. Off: un abonne­
ment.—Dite F. L.

o-o-o
Cap-de-la-Madeleine: Guérison à obtenir. Prom: un pèlerinage à 

pied et un abonnement.—Dite M. T.—Ruisseau-Arbour: Grande fa­
veur à obtenir. Prom: un abonnement.—Une abonnée.—St-Paul-des- 
Métis: Exemption de mes fils. Prom: une grand’messe et deux abon­
nements.—Dame J. F.—Sorel: Guérison de mon mari à obtenir. 
Prom: un abonnement par mois pendant un an.—Dame L-J. B.

PONT DES CHAPELETS

Batiscan-Station: Dame Modeste Grégoire; 50 SOUS.—Byng-Inlet: 
Dame U. Bertrand, #3.50 pour faveur obtenue.—Cap-de-la-Madeleine : 
Dame Montplaisir, #5.00.—Une dame de Ste-Anne, #1.00 pour gué­
rison obtenue.—Dame Raymond Cantin, 5o sous pour faveur obte­
nue.—Champlain: Dame Nazaire Marchand, #1.00 pour guérison ob­
tenue.—Escanaba, Mich.: Dame Vve Dubord, #10.00.—Fail-River : 
Dlie A. Bourgeois, #1.00 pour faveurs obtenue et sollicitée.—Keene: 
Dlie Laura Pelierin, #10.00 promises pour obtenir deux grandes fa­
veurs.—La Tuque: S.-D. D. #5.00 pour faveurs obtenues.—Lévis : 
Une abonnée, #1.00 pour guérison d’un mai d’oreilles.—Makamick: 
G. T., 25 sous pour obtenir deux faveurs.—Metabetchoua» : Dlie 
Yvonne Perron, #1.00 pour faveurs obtenues.—Notre-Dame de Pier­
re ville: Tancrède Grenier, #25.00 pour guérison d’une pneumonie 
suivie de pleurésie et des fièvres typhoïdes.—Nicolet: Infirmité au 
genoux, Prom: #50.00 pour le Pont des Chapelets.—Pierreville : 
Une abonnée #5.00 p'our faveurs spirituelles et temporelles obte­
nues.—Québec: A. D., #1.00 pour faveurs obtenues et 1 obtenir.—» 
Dame Napoléon Turcotte, 50 sous.—St-Adelphe: Dame Philias Ca­
rié py, 50 sous pour faveur à obtenir.—St-Alban: Une abonnée, #1.0* 
pour faveur obtenue.—Ste-Blai»e: Dame Alf. Landry, #10.00 promi­
ses pour obtenir l’exemption permanente de mon fils.—St-François- 
du-Lac: Dame Etienne Cardin, 25 sous pour faveur obtenue.—St- 
Jean: Dame O. P. #1.00 pour faveur obtenue.—St-Médard de War­
wick: Dlie Salomé Fafard, 25 sous.—St-Sylvestre: Dame Eugène Lé- 
tourneau, #10.00 pour faveurs obtenues.—Trois-Rivières: Exemption 
de mon frère obtenue après promesse de #5.00 pour le Pont des 
Chapelets.—Dlie Evéline Dupont.—Upton: Dame F.-X. Lamothe, 2i 
sous pour guérison à obtenir.—Waterbury: Dame Octave Lord, #5.0* 
pour tireur obtenue. _


